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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 43957

Texte de la question

M. Remy Auchede attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
directive 91-442 du conseil des Communautes europeennes, qui impose le classement sanitaire des eaux
littorales afin d'y interdire la pratique de la peche par les professionnels de la mer. D'ailleurs, seul, l'Etat francais
y a inclus injustement par decret la peche de loisir. Suite a diverses manifestations, petitions organisees par la
Federation nationale des pecheurs plaisanciers et sportifs de France, un assouplissement fut obtenu quant a
l'application du decret no 94-340 du 28 avril 1994. En effet, les services prefectoraux de la Loire-Atlantique ont
accorde, par un arrete, la peche dans la zone classee B. En revanche, les services prefectoraux des Cotes-
d'Armor appliquent scrupuleusement les consignes donnees par le decret no 94-340. C'est-a-dire aucun acces
pour la zone B. C'est pourquoi, il lui demande quelles sont les raisons d'une telle inegalite entre les citoyens de
ces deux departements.

Texte de la réponse

La directive europeenne du 15 juillet 1991 a ete transposee en droit interne par le decret du 28 avril 1994.
L'objectif principal de cette reglementation est de garantir la mise en marche de coquillages parfaitement
salubres. Une de ses consequences est le classement des zones de production de mollusques du littoral
francais selon des normes sanitaires precisees par la directive ; seul le classement A d'une zone permet la
consommation directe des coquillages qui y sont recoltes. C'est pourquoi, dans un souci de coherence et de
protection de la sante publique, les pouvoirs publics ont decide d'appliquer la meme norme aux coquillages
peches a l'occasion d'activites de loisir. Il convient de souligner que les regles ainsi mises en place ne
concernent que la peche des coquillages et ne remettent en rien en cause la peche de loisir d'autres especes
contrairement a une interpretation souvent faite. Cela etant, il est toutefois apparu que si l'application de normes
strictes ne pouvait etre discutee pour des produits destines a la vente, il etait en revanche necessaire de definir
un systeme juridique et un reseau de surveillance adaptes a la peche de loisir. Dans l'attente, les prefets ont
recu instruction d'adopter, pour les zones classees B, une demarche visant a privilegier l'information et la
prevention en diffusant au public et aux elus les resultats des analyses effectuees dans le cadre du suivi de la
qualite sanitaire des zones ainsi que des recommandations sur les risques encourus et les modes de
consommation. Il convient de noter, a cet egard, que dans les Cotes-d'Armor, aucun pecheur de loisir n'a ete
sanctionne pour contravention aux dispositions de l'article 7 du decret precite. Cette demarche a ainsi tenu
compte de l'indeniable caractere traditionnel attache a la peche a pied de loisir, qui doit etre preservee dans le
respect des imperatifs de sante publique.
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